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Canada  
Province de Québec 
MRC Lac-Saint-Jean Est 
MUNICIPALITÉ DE LABRECQUE 
 
 
Labrecque, le 08 mai 2023 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de Labrecque, 
tenue le 08 mai 2023 à 19h, dans la salle du conseil de l’hôtel de ville. 
 
PRÉSENTS :  

Mme Marie-Josée Larouche Mairesse 

M.  Bobby Côté, conseiller siège no 1 

Mme Lia Tremblay, conseillère siège no 2 

M.  Robin Gauthier siège no 3 

Mme Colombe Privé, conseillère siège no 4 

Mme Annick Bouchard, conseillère siège no 5 

Mme Lucie Boivin, conseillère siège no 6 

 

 
ÉGALEMENT PRÉSENT : 
 

M. Dany Fillion-Villeneuve, directeur général et secrétaire trésorier 
 
1. MOT DE BIENVENUE DE LA MAIRESSE ET CONSTAT DU QUORUM 
 
À 19 : 00, la mairesse Marie-Josée Larouche, préside et après avoir constaté 
quorum, déclare la séance ouverte. 
 
3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Lia Tremblay 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque adopte le projet d’ordre du jour  
 
ADOPTÉE 
 
ORDRE DU JOUR 
1. Mot de bienvenue; 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
3. Exemption de lecture du procès-verbal du 03 avril 2023; 
4. Adoption du procès-verbal du 03 avril 2023; 
5. Lecture de la correspondance; 

 
6. Administration et développement : 

 6.1 Approbation des comptes du 01 au 30 avril 2023; 
 6.2 Autorisation signataire – Entente intermunicipale relative à la  
  fourniture de services en soutien des technologies de l’information par  
  la MRC Lac-Saint-Jean-Est 2023; 
 6.3 Abroger résolution 234-22 – Affectation du surplus accumulé –Projet  
  chemin des Vacanciers; 
 6.4 Abroger résolution 235-22 – Affectation du surplus sablières et  
  carrières – Projet chemin des vacanciers; 

7. Urbanisme et mise en valeur du territoire : 
 7.1 Adoption du règlement no 403-23 ayant pour objet de s’assurer d’une  
  conduite sécuritaire et de la protection de l’environnement du lac  
  Labrecque; 
 7.2 Résiliation de l’entente de service avec la firme KSA, avocats, S.E.N.C.R.L  
  (Me Félix Lebeau) – Demande d’exclusion du lot 6 288 110; 

 7.3 Dérogation mineure – Dossier 2865, rue Simard, décision suspensive ; 
7.4 Autorisation signataire – Demande d’exclusion du lot 6 288 110; 
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7.5 Vente de terrain rue du Puits Lot 6 548 472; 
8. Travaux publics, bâtiments et espaces verts : 
8.1  Autorisation signataire – Offre de service pour le retrait de l’amiante à la  
 station de pompage ; 
8.2 Appui au projet de requalification de l’église de Labrecque; 
8.3 Résolution d’intention de la municipalité de se porter acquéreur de l 
 ’église de Labrecque; 
8.4 Engagement de la municipalité à citer l’église de Labrecque comme bien  
 patrimonial; 
8.5 Demande d’autorisation pour déposer une demande d’aide financière au  
 volet 1 – Incubateur de projet de requalification du Patrimoine religieux; 
8.6 Autorisation de dépôt d’une demande d’aide financière au FRR de la  
 MRC Lac-Saint-Jean-Est – Projet Borne autonome de prêt à la  
 bibliothèque; 
8.7 Autorisation signataire – Offre de service d’ingénierie pour le projet –  
 Réfection du Chemin des vacanciers Nord; 
8.8 Autorisation signataire – Offre de service pour l’acquisition d’une barrière  
 pour le débarcadère du quai municipal du lac Labrecque; 
8.9 Autorisation d’aller en soumission sur invitations – Projet amélioration du  
 dôme; 
 
9. Varia  
10. Rapport des comités  
11. Période de questions des citoyens; 
Levée de la séance ordinaire; 

 

3. EXEMPTION DE LIRE LES MINUTES DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 03 

AVRIL 2023 

 

Considérant que tous les membres du conseil ont préalablement reçu une 

copie de la séance du 03 avril 2023 

 

En conséquence, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Bobby Côté 

ET APPUYÉ PAR madame la conseillère Colombe Privé 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

D’exempter le directeur général secrétaire-trésorier de lire les minutes de la 

séance du 03 avril 2023 

 

ADOPTÉE 

 
4. ADOPTION DES MINUTES DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 03 AVRIL 

2023 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 

ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 03 avirl 2023, dont une copie 

conforme a été signifiée à tous les membres du Conseil, dans les délais 

prévus par la Loi, soit approuvé tel que rédigé. 

 

Aucun commentaire soulevé sur les procès-verbaux. 

 

ADOPTÉE 
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5. LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

 
DEMANDE D’AUTORISATION D’INSTALLATION DE SIGNALISATION TOURISTIQUE 

 

Considérant que la municipalité à reçu une demande d’autorisation d’installation de 

signalisation touristique le 8 mai dernier pour l’Économusée Camerises. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 

ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES 

 

D’approuver la demande d’installation d’un panneau de signalisation touristique pour 

l’Économusée Camerises. 

 

ADOPTÉE 

 

- Lettre reçue le 29 avril 2023 du syndicat de la copropriété du Coteau Labrecque 

concernant le projet de règlement 404-23. Les élus vont évaluer la demande et 

prendre une décision. 

 

- Lettre de demande de contribution financière du Camping Domaine Lemieux pour 

les feux d’artifice de la St-Jean Baptiste. Il est décidé d’octoyer un montant de 2500$ 

comme contribution pour cette demande.  

 

6.ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

6.1 APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 01 AU 30 MAI 2023 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 

ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Lia Tremblay 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

D’autoriser des déboursés du fond général de la Municipalité de Labrecque pour une 

somme totalisant 347 141.96$ (paiement émis 297 336.37$ et à payer 49 805.59$) 

 

ADOPTÉE 

 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT  
 
Je, soussigné, certifie par les présentes qu’il y a des crédits suffisants pour payer les 
comptes mentionnés dans la résolution numéro 87-23. 
 
Signé, ce 8 mai 2023 
 
 
 
 
_____________________________  
Dany Fillion-Villeneuve,  
Directeur général et secrétaire-trésorier 
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6.2 AUTORISATION SIGNATAIRE – ENTENTE INTERMUNICIPALE 

RELATIVE À LA FOURNITURE DE SERVICES EN SOUTIEN DES 

TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION PAR LA MRC LAC-ST-JEAN-EST 

2023 

 

Considérant que la municipalité de Labrecque bénéficie de se service auprès 

du département des TI de la MRC; 

 
Considérant que l’entente a pour objectif de fournir du soutien informatique 
au niveau du support technique, pour la maintenance, comme consultant 
dans les projets et au niveau de l’administration du parc informatique 
municipal;  
 
Considérant que ce service fournit l’internet aux infrastructures sous gestion 
municipale et d’un lien internet public en périphérie des infrastructures 
municipales 
 
Considérant que ce service fournit des logiciels, la gestion des boîtes courriel, 
la configuration des VPN et de la téléphonie IP; 
 
Considérant que se regrouper dans ce service permet l’achat groupé de 
plusieurs équipements informatiques; 
 
Considérant que la migration des serveurs au sein de la MRC a aussi pour 
objectif d’avoir un parc informatique sécuritaire; 
 
Considérant que la quote-part municipale de Labrecque est de 6 218.85$ 
pour 2023 
 
En conséquence 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 
APPUYÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque mandate Mme Marie-Josée 
Larouche, mairesse et M. Dany Fillion-Villeneuve, directeur-général, de 
signer l’entente intermunicipale relative à la fourniture de services en soutien 
des technologies de l’information par la MRC de Lac-Saint-Jean-Est 
 
ADOPTÉE 
 

6.3 ABROGER RÉSOLUTION 234-22 – AFFECTATION DU SURPLUS 

ACCUMULÉ – PROJET CHEMIN DES VACANCIERS 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
ET APPUYÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
D’abroger la résolution 234-22 ayant pour objet Affectation du surplus 
accumulé – Projet chemin des vacanciers 
 
ADOPTÉE 
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6.4 ABROGER RÉSOLUTION 235-22 – AFFECTATION DU SURPLUS SABLIÈRES 

ET CARRIÈRES – PROJET CHEMIN DES VACANCIERS 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 
ET APPUYÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
D’abroger la résolution 235-22 ayant pour objet Affectation du surplus sablières et 
carrières – Projet chemin des vacanciers 
 
ADOPTÉE 
 

 

7. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

7.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT 403-23 AYANT POUR OBJET DE S’ASSURER 

D’UNE CONDUITE SÉCURITAIRE ET DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

DU LAC LABRECQUE 

 

Attendu que la municipalité de Labrecque a adopté le règlement n° 370-19 ayant pour 

objet de s’assurer d’une conduite sécuritaire et de la protection de l’Environnement du Lac 

Labrecque ; 

 

Attendu que ce règlement no 370-19 sera abrogé et remplacé par le présent règlement 

n° 403-23 ; 

 

Attendu que la municipalité de Labrecque a le pouvoir d’adopter, en vertu de la Loi, des 
règlements pour améliorer la sécurité sur le Lac Labrecque et la qualité de l’eau de ce 
dernier ainsi que sur tous les autres plans d’eau de la municipalité de Labrecque ; 
 
Attendu que le conseil municipal, avec la recommandation de l’Association pour la 
protection du Lac Labrecque, veut prendre des mesures nécessaires pour empêcher la 
prolifération des cyanobactéries, pour lutter contre l’introduction d’espèces envahissantes, 
dont la « myriophylle à épis », pour protéger les berges et pour assurer la sécurité sur le 
Lac Labrecque ainsi que sur tous les autres plans d’eau de la municipalité de Labrecque 
; 
 
Attendu qu’il est dans l’intérêt de préserver la qualité de l’eau du lac Labrecque de 
manière à prendre des mesures nécessaires pour ne pas remettre en suspension dans le 
Lac, le phosphore et autres nutriments déposés au fond du lac par le brassage des 
sédiments causé par les embarcations à moteur ; 
 
Attendu que les articles 4,19, 55, 59 & 62 de la Loi sur les compétences municipales 
permettent à une municipalité locale d’adopter des règlements en matière 
d’Environnement et de sécurité, de salubrité et de nuisance ; 
 
Attendu que les articles 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale permettent 
à une municipalité de financer au moyen d’une tarification tout ou en partie, d’un service 
ou d’une activité; 
 
Attendu que le conseil municipal veut obliger les propriétaires et conducteurs 
d’embarcation motorisée à suivre et adopter un code de conduite de navigation afin de 
pouvoir conserver un droit d’accès au stationnement et au débarcadère à bateau municipal 
; 
 
Attendu que le conseil municipal veut obliger le lavage des embarcations motorisées 
avant que celles-ci soient mises à l’eau dans le lac Labrecque ainsi que sur tous les autres 
plans d’eau de la municipalité de Labrecque ; 
 
Attendu que le texte du code de conduite de navigation a été approuvé et accepté par 
l’assemblée générale de l’Association pour la protection du Lac Labrecque ; 
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Attendu que le texte du code de conduite de navigation a été accepté par le 
Conseil municipal de Labrecque (résolution n° 108-14) ; 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été régulièrement 
donné lors de la séance régulière du conseil municipal, tenue le 3 avril 2023 
et que le projet de règlement a été déposé à cette même séance ; 

En conséquence, 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
D’adopter le règlement portant le no 403-23 ayant pour objet de s’assurer 
d’une conduite sécuritaire et de la protection de l’environnement du lac 
Labrecque. 
 

ADOPTÉE 

 
7.2 RÉSILIATION DE L’ENTENTE DE SERVICE AVEC LA FIRME KSA, 

AVOCATS, S.E.N.C.R.L. (ME FÉLIX LEBEAU) DEMANDE 

D’EXCLUSION DU LOT 6 288 110 

 

Considérant que, par la résolution numéro 185-22de son conseil municipal 
en date du 03 octobre 2022, la municipalité de Labrecque a accepté l’offre de 
services déposée par Me Félix Lebeau de la firme KSA, avocats, s.e.n.c.r.l., 
pour le mandat de demande d’exclusion d’une partie du lot 6 288 110 auprès 
de la CPTAQ, en vue d’y aménager les activités de type Festival country, au 
montant forfaitaire de 5 000$ plus taxes; 
 
Considérant que Me Lebeau exerce maintenant pour la firme Lebeau Legal 
inc.; 
 
Considérant que les employés de la municipalité de même que ceux de la 
MRC ont tenté sans succès à plusieurs reprises de communiquer avec Me 
Lebeau et que nous n’avons aucune nouvelle de l’avancement de ce dossier, 
et ce depuis plusieurs semaines; 
 
Considérant que cette demande est urgente et que le délai de complétion du 
dossier est devenu déraisonnable; 
 
Considérant que la municipalité est insatisfaite des services de Me Lebeau; 
En conséquence,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
APPUYÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque procède à la résiliation de l’entente 
de services intervenue entre la municipalité de Labrecque et la firme KSA, 
avocats, s.e.n.c.r.l. / Lebeau Légal inc. (Me Félix Lebeau), au montant 
forfaitaire de 5 000$, plus taxes, pour le mandat de demande d’exclusion 
d’une partie du lot 6 288 110 auprès de la CPTAQ, en vue d’y aménager les 
activités de type Festival Country, laquelle entente a fait l’objet de la 
résolution numéro 185-22 du conseil municipal en date du 03 octobre 2022. 
 
Qu’une copie de la présente résolution soit transmise à Me Lebeau. 
 
ADOPTÉE 
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7.3 DÉROGATION MINEURE – DOSSIER 2865 RUE SIMARD – DÉCISION 

SUSPENSIVE 

 

Considérant que la demande de dérogation mineure a été refusée lors de la 
séance du 03 avril 2023 par vote à 4 Contre 2 Pour  
 
Considérant que le 04 avril 2023, madame Marie-Josée Larouche a pris la décision 
d’utiliser son droit de veto de mairesse, afin de refuser la décision prise le 03 avril 
2023. Le droit de véto d’un maire ou mairesse est suspensif, c’est-à-dire que la 
demande de dérogation mineure doit être repassée lors de la séance du 1er mai 
2023, afin de procéder à un nouveau vote. Le droit de veto peut être renversé si la 
majorité absolue des membres du conseil adopte à nouveau la décision.  

 
Considérant que madame Francine Néron, propriétaire du 2865, rue Simard désire 
reconstruire une résidence sur sa propriété ; 
 
Considérant qu’à la suite de la préparation de son plan de construction et de son plan 
d’implantation, il manquerait 16 cm pour respecter le total des cours latérales ; 
 
Considérant que les cours minimums sont quant à elles respectées ; 
 
Considérant que l’implantation de la nouvelle construction serait moins dérogatoire 
qu’actuellement et qu’il n’aurait plus d’empiétement dans la bande riveraine ; 
 
Considérant que le Comité consultatif d’urbanisme a étudié la demande et que ce 
dernier recommande d’accepter la demande de dérogation mineure ;  
 
Considérant que le règlement de zonage cause un préjudice sérieux à la demanderesse; 
 
Considérant que la demande n’affecte pas la jouissance des propriétés voisines ; 
 
LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL ONT PROCÉDÉ AU VOTE :1 Contre et 4 
Pour 
 
Détail du vote : 

Pour : Mmes les conseillères Colombe Privé, Annick Bouchard, Lucie Boivin et M. le conseiller 

Bobby Côté 

Contre : Mme la conseillère Lia Tremblay 

Abstinence : M. le conseiller Robin Gauthier 

 

En conséquence, 

 

Le conseil municipal de Labrecque accepte la demande de madame Francine Néron afin 
de lui permettre de reconstruire sa résidence tout en dérogeant à l’article 10.14.1 du 
règlement de zonage N° 300-07 afin qu’elle puisse implanter cette dernière en ayant un 
total des cours latérales de 5.94 m au lieu de 6.10 m.  
 
ADOPTÉE 
 

7.4 AUTORISATION SIGNATAIRE – DEMANDE D’EXCLUSION DU LOT 6 288 110 

 
Considérant que la municipalité a procédé à la réfection du terrain de balle; 
Considérant que la municipalité désire se prévaloir d’un site pour pouvoir y présenter des 
évènements festivaliers dans l’avenir; 
 
Considérant que pour y parvenir, la municipalité devra effectuer une demande d’exclusion 
à la CPTAQ du lot 6 288 110; 
 
Considérant que pour faire cette demande, la municipalité juge nécessaire de faire affaire 
avec des experts pour ce type de mandat; 
 
En conséquence,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
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Que le conseil municipal de Labrecque octroi le contrat de demande 
d’exclusion du lot 6 288 110 à la firme Simard Boivin Lemieux S.E.N.C.R.L. 
Avocats au montant budgétaire entre 3 800$ et 4 800$ avant taxes et 
autorise monsieur Dany Fillion-Villeneuve à signer l’entente de service. 
 
ADOPTÉE 
 
7.5 VENTE DE TERRAIN RUE DU PUITS LOT 6 548 472 
 
Considérant qu’à la suite de la mise en vente des parcelles de terrains dans 
la rue du Puits appartenant à la municipalité, monsieur Marc Robitaille et 
madame Gisèle Fortin désirent acquérir le terrain face à leur propriété, soit 
le terrain au numéro de lot 6 548 472 ayant une superficie de 455.4 m² 
(4 901.89 pi²) ; 
 
Considérant la résolution N° 218-22 fixant le prix de vente des terrains ; 
 
En conséquence, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Lia Tremblay 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
QUE le conseil municipal de Labrecque autorise la vente du lot n° 6 548 
472 au prix de 1.50 $/pi² + taxes à monsieur Marc Robitaille et à madame 
Gisèle Fortin afin qu’ils puissent former un ensemble de terrain formant une 
même propriété. 
 
Ce terrain ne pourra être revendu séparément de sa propriété. 
 
Le conseil municipal autorise également monsieur Dany Fillion-Villeneuve, 
directeur général et secrétaire-trésorier et madame Marie-Josée Larouche, 
mairesse, a signé le contrat de vente dudit terrain. 
 
ADOPTÉE 
 
 

8.TRAVAUX PUBLICS, BÂTIMENTS ET ESPACES VERTS 
 

8.1 AUTORISATION SIGNATAIRE – OFFRE DE SERVICE POUR LE 

RETRAIT DE L’AMIANTE À LA STATION DE POMPAGE 

 

Considérant que lors du démantèlement de la pompe au diesel, en février 
dernier; nous avons remarqué la présence potentielle d’amiante au niveau 
de l’isolation de conduits; 
 
Considérant qu'à la suite d'une analyse en laboratoire nous avons reçu 
confirmation de présence d’amiante en mars dernier; 
 
Considérant qu’il faut faire affaire avec des compagnies certifiées pour le 
retrait de cette substance; 
 
Considérant que nous avons reçu 2 propositions d’offre de service pour le 
dossier; 
 
Construction Bon-air : 9 140.51$ taxes inclues 
Qualinet :          25 289.15$ taxes incluses 
En conséquence,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 
ET APPUYÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
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Que le conseil municipal de Labrecque autorise monsieur Dany Fillion-Villeneuve à signer 
l’entente de services avec Construction Bon-air au montant de 9 140.51$ taxes inclues 
pour le retrait du tuyau d’échappement avec l’isolant contenant de l’amiante. 
 
ADOPTÉE 

 
8.2 APPUI AU PROJET DE REQUALIFICATION DE L’ÉGLISE DE LABRECQUE 

 

Considérant que la Fabrique de Labrecque désire travailler en collaboration avec la 
municipalité pour requalifier l’église et trouver un nouveau propriétaire; 
 
Considérant que la municipalité de Labrecque a créé un comité de pilotage composé 
d’acteurs du milieu, de représentants de la Fabrique, de la municipalité et de la corporation 
de développement, ainsi que de citoyens; 
 
Considérant que des consultations citoyennes sont prévues dans le but de sonder la 
population sur l’avenir de l’église; 
 
En conséquence,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Lia Tremblay 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque appui le projet de requalification de l’église. 
 
ADOPTÉE 
 

8.3 RÉSOLUTION D’INTENTION DE LA MUNICIPALITÉ DE SE PORTER ACQUÉREUR DE 

L’ÉGLISE DE LABRECQUE 

 

Considérant que la Fabrique de Labrecque a approché la municipalité pour acquérir 
l’église et la requalifier; 
 
Considérant que la municipalité de Labrecque a créé un comité de pilotage composé 
d’acteurs du milieu, de représentants de la Fabrique, de la municipalité et de la corporation 
de développement, ainsi que de citoyens; 
 
Considérant qu’avant que la municipalité se porte acquéreuse de l’église, des 
consultations citoyennes sont prévues dans le but de sonder la population sur l’avenir de 
l’église et des études techniques sont prévues pour connaître l’état actuel du bâtiment; 
 
En conséquence,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que la municipalité de Labrecque s’engage à se porter acquéreuse de l’église si la 
population est en faveur du projet de requalification et si la municipalité trouve les sources 
de financement nécessaires à la réalisation du projet et si les résultats de l’analyse de 
l’état de santé du bâtiment sont concluants. 
 
ADOPTÉE 
 

8.4 ENGAGEMENT DE LA MUNICIPALITÉ À CITER L’ÉGLISE DE LABRECQUE COMME 

BIEN PATRIMONIAL 

 

Considérant que l’église de Labrecque a été construite en 1928 au cœur du village et fait 
partie du paysage patrimonial de Labrecque; 
 
Considérant que le conseil municipal a la volonté de protéger l’immeuble de l’église pour 
les générations futures; 
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Considérant que dans le but de revitaliser l’église et établir de nouveaux 
usages en lien avec les besoins de la communauté et du milieu, la 
municipalité a formé le comité de requalification de l’église; 
 
Considérant que la Municipalité déposera une demande d’aide financière 
au programme de requalification des lieux de culte excédentaires 
patrimoniaux volet 1 du Patrimoine religieux; 
 
Considérant qu’en vertu du programme de requalification des lieux de 
culte excédentaires patrimoniaux volet 1 du Patrimoine religieux, la 
municipalité doit s’engager à citer l’église comme bien patrimonial dans les 
12 mois suivants l’admission dans l’incubateur;  
 
En conséquence,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Lia Tremblay 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque s’engage à citer l’église comme bien 
patrimonial dans les 12 mois suivants l’admission du projet dans 
l’incubateur. 
 
ADOPTÉE 

 
8.5 DEMANDE D’AUTORISATION POUR DÉPOSER UNE DEMANDE 

D’AIDE FINANCIÈRE AU VOLET 1 – INCUBATEUR DE PROJET DE 

REQUALIFICATION DU PATRIMOINE RELIGIEUX 

 

Considérant que la Municipalité de Labrecque désire travailler en 
collaboration avec la Fabrique de Labrecque pour trouver une nouvelle 
vocation à l’église située au cœur du village qui répondra aux besoins de la 
collectivité tout en conservant ses caractéristiques patrimoniales; 
 
Considérant que la municipalité de Labrecque désire déposer une demande 
d’aide financière au volet 1 Incubateur de projet de requalification du 
Patrimoine religieux visant les lieux de cultes excédentaires patrimoniaux 
dans le but de réaliser des études techniques sur l’état du bâtiment; 
 
En conséquence,  
 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
ET APPUYÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 

Que le conseil municipal de Labrecque autorise le dépôt de la demande 
d’aide financière au volet 1 Incubateur de projet de requalification du 
Patrimoine religieux visant les lieux de cultes excédentaires patrimoniaux, 
 
Que la municipalité de Labrecque mandate M. Dany Fillion-Villeneuve, 
directeur général, et/ou M. Samuel Girard, agent de développement à 
signer tout document relatif à cette demande. 
 

ADOPTÉE 
 

8.6 AUTORISATION DE DÉPÔT D’UNE DEMANDE D’AIDE 

FINANCIÈRE AU FRR DE LA MRC LAC-ST-JEAN-EST – PROJET 

BORNE AUTONOME DE PRÊT À LA BIBLIOTHÈQUE 

 

Considérant que la municipalité de Labrecque désire améliorer son service 
de bibliothèque municipale; 
 
Considérant qu’un comité de revitalisation de la bibliothèque travaille à 
restaurer et dynamiser la bibliothèque de Labrecque; 
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Considérant que suite à un sondage auprès de la population, les heures d’ouverture de la 
bibliothèque est la principale raison du manque d’achalandage; 
 
Considérant que la municipalité de Labrecque désire faire passer les heures d’ouverture 
de la bibliothèque de 1 heure à 40 heures par semaine avec l’achat d’une borne autonome 
de prêt; 
 
Considérant que la municipalité de Labrecque prévoit déposer le projet dans le programme 
FRR de la MRC Lac-Saint-Jean Est; 
 
En conséquence, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Lia Tremblay 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que la municipalité de Labrecque appui le dépôt du projet Borne autonome de prêt 
Bibliothèque au programme FRR de la MRC Lac-Saint-Jean Est. 
 
Que la municipalité de Labrecque autorise M. Samuel Girard et/ou M. Dany Fillion-
Villeneuve à signer tous documents relatifs à la demande. 
 
ADOPTÉE 

 
8.7 AUTORISATION SIGNATAIRE – OFFRE DE SERVICE D’INGÉNIERIE POUR LE 

PROJET – RÉFECTION DU CHEMIN DES VACANCIERS NORD 

 

Considérant que nous avons reçu la confirmation en 2022 d’une subvention du MTQ dans 
le cadre du volet Accélération du programme AIRRL; 
 
Considérant que la firme Mageco LMG est déjà au dossier pour le volet conception des 
ponceaux du projet; 
 
Considérant que nous allons aller en appel d’offres bientôt; 
 
En conséquence,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 
ET APPUYÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque autorise monsieur Dany Fillion-Villeneuve à signer 
l’entente de services avec Mageco LMG au montant de 13 911.98$ taxes inclues pour les 
relevés, la conception, la coordination, la mise en plan et l’appel d’offres du projet. 
 
ADOPTÉE 
 

8.8 AUTORISATION SIGNATAIRE – OFFRE DE SERVICE POUR L’ACQUISITION 

D’UNE BARRIÈRE POUR LE DÉBARCADÈRE DU QUAI MUNICIPAL DU LAC 

LABRECQUE 

 

Considérant que nous avons procédé à l’installation d’une station de lavage d’embarcation 
qui sera en fonction durant le mois de mai 2023; 
 
Considérant que nous avons apporté des modifications au règlement (403-23) afin de 
s’assurer d’une conduite sécuritaire et de la protection de l’environnement du lac 
Labrecque ; 
 
Considérant qu’une barrière facilitera le travail de l’employé au quai municipal; 
 
Considérant que la barrière a pour objectif de sensibiliser les gens à l’importance d’avoir 
nettoyé son embarcation au préalable et de s’assurer qu’il possède un permis 
d’embarcation; 
 
Considérant que la barrière s’ouvre manuellement et que celle-ci n’occasionnera pas de 
problématique en cas d’absence de surveillant; 
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En conséquence,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque autorise monsieur Dany Fillion-
Villeneuve à signer l’entente de services avec les clôtures du Lac Inc au 
montant de 3 449.25$$ taxes inclues pour l’installation et la fourniture d’une 
barrière. 
 
ADOPTÉE 
 

8.9 AUTORISATION D’ALLER EN SOUMISSION SUR INVITATIONS – 
PROJET AMÉLIORATION DU DÔME 
 
Considérant que la municipalité a eu confirmation de sa demande d’aide 
financière pour ce projet; 
 
Considérant que nous devons procéder au processus de demande de 
soumissions sur invitation dans ce dossier; 
 
En conséquence,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Lia Tremblay 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque autorise monsieur Dany Fillion-
Villeneuve à envoyer des invitations de soumission à divers entrepreneurs 
pour le volet Alarme incendie et Portes pour le projet d’amélioration du 
dôme. 
 
ADOPTÉE 
 
 
9. VARIA 

 

Aucun point au varia 

 

 

10. RAPPORT DES COMITÉS 

 

- Monsieur Bobby Côté annonce l’AGA de la Corporation; 

- Madame Lia Tremblay fait un rappel pour les 4 chevaliers du 26 mai; 

- Monsieur Robin Gauthier parle de la régie incendie et du Festival 

country; 

- Madame Annick Bouchard parle de la MADA et du PFM 
- Madame Colombe Privé parle de l’AGA de l’APLL 
- Madame Marie-Josée parle du journal à venir  
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

105-23 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11. PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 

 

Madame la mairesse répond aux questions des citoyens 

 

12. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Lucie Boivin 

ET APPUYÉ par Mme la conseillère Annick Bouchard 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

De lever l’assemblée à 20h17 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

   

Marie-Josée Larouche, mairesse 

 

 

 

Dany Fillion-Villeneuve, directeur général et secrétaire trésorier



 

 

 


